
Concertation 
du public : 

Du 8 juin au 
23 juillet 2023
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Glossaire (*) :
 CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature
 ERC : Éviter, Réduire, Compenser
 PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal
 ZSC : Zone Spéciale de Conservation (directive « Habitats »)

Préparation de la mise en œuvre du projet : été 2024

Ouverture à l’année des équipements existants et 
premiers aménagements courant 2025

Ouverture des nouveaux équipements du pôle 
nordique et de la Rothlach courant 2026-2027



Information du public à l’avancement

Délibération 
d’intention CeA : 

hiver 2022

Instruction du dossier 
d’autorisation 

environnementale : 
automne-hiver 2023

Bilan de la 
concertation : 

été 2023

Enquête publique : 
printemps 2024

Arrêté préfectoral 
d’autorisation : 

été 2024


